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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE GODBOUT  
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE GODBOUT, À LA SALLE 
GUY POITRAS, LE JEUDI 22 AOÛT 2024, 11H00 
 
Sont présent(e)s : 
 
Guy Coté, maire 
M. Alain Bachand, conseiller :    siège no : 1 
Eric Larocque, conseiller :               siège no : 2 
M. Réjean Sini, conseiller :     siège no : 3 
Mme Valérie Desbiens, conseillère :    siège no : 4 
Mme Danielle Michaud, conseillère:   siège no : 5 
Mme Marie-Pier Larouche, directrice  
générale et trésorière-greffière  

 
Sont absent (e)s : 
Mme Edith Simard, conseillère:    siège no : 6 
 
Les membres du Conseil forment quorum. 
 
Ouverture de la séance 
 
Le maire constate le quorum et déclare ouverte la séance à 11h10. 
 
Aucune personne n’est présente à la séance. 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
2.     LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE    

L’ASSEMBLÉE DU 22 AOÛT 2024 
 

3.    APPUI AUX SERVICES D’INCENDIES DE LA MUNICIPALITÉ 
DE BAIE-TRINITÉ  

 
4.    QUESTION DE L’ASSEMBLÉE BASÉES UNIQUEMENT SUR 

LE POINT À L’ORDRE DU JOUR 
 

5. CLÔTURE ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 
 
 

1.       OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 
2024-08-09 2.  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Mme Danielle Michaud 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

2024-08-08 3.  APPUI AUX SERVICES D’INCENDIES DE LA 

MUNICIPALITÉ DE BAIE-TRINITÉ   
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CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Godbout n’as pas de caserne 

d’incendies sur son territoire et qu’elle est actuellement desservie par 

la caserne de Baie-Comeau, situé à 56 km, occasionnant des délais 

d’interventions importants; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Godbout souhaite se doter du 

service de deux pompiers volontaires et de les former afin de répondre 

aux urgences en matière d’incendies sur le territoire; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Godbout désire collaborer et 

travailler avec la Municipalité de Baie-Trinité afin d’assurer la sécurité 

de ses citoyens; 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. Alain Bachand 

 

D’appuyer la Municipalité de Baie-Trinité dans ses démarches pour le 

maintien de sa caserne de pompier; 

 

De réviser l’entente de services entre la Municipalité de Baie-Trinité et 

la Municipalité de Godbout concernant la sécurité incendie; 

 

D’abroger la résolution 2023-04-09 interdisant aux pompiers de Baie-

Trinité d’intervenir sur notre territoire. 

 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

 13. PÉRIODE DE QUESTIONS BASÉES UNIQUEMENT SUR LE 

POINT À L’ORDRE DU JOUR 

 

2024-08-10        14. CLÔTURE ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

     

        IL EST PROPOSÉ PAR Mme Valérie Desbiens 

 

        DE lever l’assemblée il est 11h12. 

 

 

 

______________________  ______________________ 

Guy Côté         Marie Pier Larouche 

Maire        Directrice générale, greffière trésorier 


